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INTITULÉ DU PROJET Engagement dans la charte « Objectif zéro pesticide » de la 
commune de Messas  

MAÎTRE D’OUVRAGE 

Nom Messas 

Type Commune  

Personne en charge du projet 
Shiva CHAUVIERE, Maire, Alain MEYER, adjoint et Laurent 
JUSSERAND, conseiller municipal 

PRÉSENTATION DU PROJET 

Description 

Loiret Nature Environnement a développé l’opération « Objectif 
zéro pesticide dans nos villes et villages » afin d’accompagner les 
communes souhaitant s’engager dans la gestion différenciée des 
espaces publics. Le GAL Loire Beauce a souhaité soutenir des 
communes pilotes volontaires sur le territoire afin d’expérimenter 
cette démarche, dont Messas. 
La commune de Messas veut s’inscrire dans une démarche de 
développement durable et s’engager dans la gestion différenciée 
des espaces publics. Pour ce faire, elle souhaite bénéficier de 
l’accompagnement proposé par le FREDON et Loiret Nature 
Environnement.   

Localisation du projet 
Toute la commune de Messas au travers de plusieurs zones 
échantillons (Pourtour du groupe scolaire, parc municipal, mairie) 

Opérations ou types de 
dépenses à financer 

Prestation d’accompagnement technique (formation agents municipaux, 
mise en place d’un plan de réduction des produits phytosanitaires) et de 
communication (mise à disposition d’outils, sensibilisation des différents 
publics) sur deux années 

Bénéficiaires « ultimes »  Les habitants du territoire 

Partenaires du projet Loiret Nature Environnement, La FREDON, le Pays Loire Beauce 

Objectifs du projet 
(pour le maître d'ouvrage) 

Jouer un rôle d’exemplarité de la commune auprès des autres acteurs du 
territoire 
Limiter l’exposition de la population et des agents aux substances 
toxiques 

CONTRIBUTION DU PROJET À LA STRATÉGIE LEADER 

Fiche action Leader  
(dispositif européen activé) 

FA 1 : L’environnement au cœur de l’action du territoire 
(331 : Formation et information des acteurs ruraux) 

Présentation  
des objectifs du projet 

(au regard de la stratégie Leader) 

Eduquer à l’environnement par une campagne ambitieuse de 
sensibilisation (collectivités, particuliers notamment sur la réduction des 
fertilisants et pesticides) 

 

 

 

Innovation 
Pas de communes engagées dans cette charte sur le Pays Loire Beauce à 
ce jour 

Partenariat Avec les associations locales, les écoles… pour valoriser cette démarche 



 
 

PLAN DE FINANCEMENT DE LA DEMANDE 
 

 
Dépenses  Recettes 

Accompagnement technique + appui à 
la communication (2 ans) 

4 016,50 € Autofinancement 
Agence de l’Eau 
Leader (44%) 

1 235,24 € 
1 014,00 € 
1 767,26 € 

TOTAL 4 016,50 € TOTAL 4 016,50 € 
 

Contribution 
du projet aux 
spécificités 
Leader 

(Se reporter à la 
fiche « critères de 

sélection des 
projets ») 

Développement 
local - 

Transversalité 
Sensibilisation transversale vers différents publics : agents techniques, 
élus, salariés commune, grand public, scolaires 

Transfert 
d’expérience 

Commune pilote sur le territoire qui a pour objectif de partager les 
résultats de l’engagement dans la démarche auprès des autres communes 
du Pays Loire Beauce 

Développement 
durable 

La gestion différenciée des espaces publics s’inscrit dans le 
développement durable : par le développement de pratiques plus 
respectueuses de l’environnement, un appui à la mise en place de 
solutions alternatives qui maîtrise les conséquences économiques pour la 
commune et un impact sociétal par la sensibilisation de tous.  

Ruralité - 

EFFETS ATTENDUS 

Indicateurs de réalisation 
(résultats envisagés) 

Indicateurs témoins de l’évolution des pratiques : 
Les quantités de pesticides utilisées (objectif: diminution significative 
chaque année), 
Les surfaces traitées (objectif: réduction des surfaces traitées, et 
prioritairement, diminution des surfaces à fort risque de transfert des 
pesticides vers les eaux), 
Le plan de formation du personnel « espaces verts et voirie » (objectif: 
augmentation du nombre d’agents formés aux techniques alternatives aux 
pesticides chimiques). 

Perspectives Utiliser l’exemplarité de la commune pour sensibiliser les jardiniers 
amateurs 

Communication envisagée 

Evénementiels : Diffusion de la charte et de ses produits dérivés. 
Information du grand public et des scolaires avec la participation de 
l’association communale « fleurs et nature ».  
Publication régulière d’articles relatant le suivi du projet via notre journal 
communal et grâce à notre site Internet et envoi de communiqués de 
presse auprès des médias locaux. 

FINANCEMENT ET RÉALISATION 

Coût du projet 4 016,50 € HT (Absence de TVA)  

Partenaires financiers Agence de l’eau Loire Bretagne (30% de l’appui technique = 1 014 €) 

Echéancier prévisionnel 2012 et 2013 


